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I. PRESENTATION DE L’ETUDE  

1.1. Contexte  

Dans le cadre du projet ITER et du réaménagement du parvis de l’ancienne gare de 
Ravezies aujourd’hui désaffectée, ALTO STEP, missionné par SPIE Immobilier, sollicite un 
la réalisation d’inventaires faune, flore, habitats au mois de décembre 2018 pour 
alimenter le dossier de demande d’examen au cas par cas. 

L’ancienne gare se situe au niveau de la place de Ravezies, à l’extrême Est de la 
commune du Bouscat (limite Bordeaux). 

La surface de la zone d’étude est de 5600 m². Elle constitue la porte d’entrée de la 
future « Ligne verte » (aménagement piéton et cyclable de l’ancienne voie ferrée). 

Figure 1 : Localisation de la zone d'étude  

Simethis a procédé à une visite de terrain le 11 décembre 2018 pour mener à bien 
cette mission. 

Le site est éloigné des périmètres d’inventaire et de protection écologique (Site 
Natura 2000 de la Garonne, Réserve naturelle nationale de Bruges, Réseau hydrographique 
de la Jalle), et il n’a pas été établi de connexion écologique significative avec ces zonages. 
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Figure 2 : Vue aérienne de la zone d'étude 

1.2. Limites et difficultés 

Les difficultés rencontrées sont liées à la période choisie pour la réalisation de 
l’étude. Cette période est peu favorable pour l’observation de la faune et de la flore. Elle 
permet toutefois d’avoir une bonne idée des capacités d’accueil du site et des 
potentialités d’enjeux. 

De plus, un diagnostic écologique a été mené en 2017 par Simethis sur le tracé de 
l’ancienne voie ferrée, jusqu’à Sainte-Germaine, dans le cadre de l’aménagement de la 
« Ligne verte ». Les principaux enjeux mentionnés pouvant concerner le site de Ravezies 
étaient relatifs à l’abondance d’espèces exotiques envahissantes, la nidification d’oiseaux 
dans les zones de fourrés des secteurs maraîchers du Bouscat (verdier d’Europe, bouscarle 
de Cetti, chardonneret élégant), la présence du lézard des murailles, du lézard vert, du 
hérisson d’Europe et de chauves-souris en chasse. 

Les deux études permettent donc d’avoir une bonne idée des enjeux du site. 

A noter que la détermination fine des cortèges floristiques n’a pas été réalisée, la 
période de l’année ne permettant d’observer que les parties végétatives des plantes. 
Aussi, la délimitation des zones humides sur le critère de la flore au regard de l’arrêté du 
24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en 
application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement a été menée 
par l’approche des habitats, sur une approche maximaliste (zones potentiellement 
humides considérées comme des zones humides). Ainsi, des inventaires menés au 
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printemps permettraient éventuellement de trancher sur « non humide ». Les surfaces 

concernées sont cependant très réduites (moins de 30 m²) et donc hors champ 
d’application de la réglementation Loi sur l’Eau. 

II. FORMATIONS VEGETALES, ZONES HUMIDES, ET 

FLORE

2.1. Formations végétales 

Le site correspond à l’ancien parvis de la gare de Ravezies, dont le bâtiment central 
est aujourd’hui démoli ; l’ancien parking fait le lien avec la voirie et est actuellement 
utilisé de manière désorganisée par les usagers du tramway. La végétation pionnière se 
développe de manière spontanée sur les délaissés, que ce soit entre les interstices des 
pavés des voies qui mènent au souterrain, ou sur les abords du parking. Une friche 
entretenue par la tonte sépare le parking relais du tram et le site d’étude. 

La répartition des formations végétales est visible sur la carte suivante. 
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Figure 3 : Cartographie des formations végétales rencontrées sur la zone d'étude 
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Tableau 1: Liste et caractéristiques principales des formations végétales rencontrées sur la zone d'étude 

Formation 
Végétation annuelle 

rudérale
Friche herbacée 

mésophile
Friche rudérale 

arbustive/arborée
Jardins privatifs - bâti 

Code CB 87.2 87.1 87.2 x 31.8 85.31 

Surface 1 311 m² (23,4 %) 604 m² (10,8 %) 435 m² (7,8%) 147 m² (2,6 %) 

Photo 

Description 
Formation herbacée composée 

en majorité de graminées 
résistantes au piétinement 

Friche herbacée assez haute 
dominée par les graminées, en 
cours d’évolution vers le roncier 

Friche/fourré d’espèces 
arbustives à arborescentes, 
dominées par des espèces 

exotiques à caractère 
envahissant 

Bâti et jardins attenants privés ne 
permettant pas d’accès 

Espèces 
indicatrices 

Poa annua, Geranium molle, 

Erodium sp., Erigeron 

canadensis, Symphyotricum x 

salignum, etc. 

Arrhenatherum elatius, Dactylis 

glomerata, Trifolium sp., 

Foeniculum vulgare, etc. 

Cotoneaster sp., Phytolacca 

americana, Acer negundo, 

Gleditsia tricanthos, Ficus 

carica, etc.  

-

ZH – Critère 
végétation 

Non Non Non Non 
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Formation Bosquet de bambous Roncier 
Friche rudérale nitrophile 

à sureau yèble 
Fourrés mésophiles 

Code CB 85.31 31.831 87.2 x 37.7 31.8 

Surface 99 m² (1,8 %) 96 m² (1,7 %) 76 m² (1,4 %) 52 m² (0,9 %) 

Photo 

Description 
Bosquet de bambous dans un 

jardin particulier 

Roncier se développant faute 
d’entretien des friches 

herbacées. Il accueille quelques 
espèces exotiques à caractère 

envahissant  

Friche haute riche à sureau 
yèble 

Fourrés mésophiles arbustifs 

Espèces 
indicatrices 

Phyllostachys sp. 
Rubus sp., Buddleja davidii, 

Hedera helix, etc. 

Sambucus ebulus, Rubus sp., 

Hedera helix, etc. 

Clematis vitalba, Crataegus 

monogyna, Hedera helix, Rubus 

sp., etc. 

ZH – Critère 
végétation 

Non Non Non Non 
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Formation Zone humide rudérale
Formation de jeunes 

saules

Code CB 87.2 x 37.2 31.8 

Surface 18 m² (0,3 %) 8 m² (0,1 %) 

Photo 

Description 

Zone humide temporaire réduite, 
récoltant les eaux de 

ruissellement du souterrain, 
fortement dégradée et sans 

connexions particulières 

Jeune formation de saules très 
réduite se développant dans une 

dépression en sortie du 
souterrain

Espèces 
indicatrices 

Carex sp., Rumex cf. crispus, 

Epilobium sp., etc. 

Salix atrocinerea, Populus sp., 

Carex sp. 

ZH – Critère 
végétation 

Oui Oui



Projet ITER : SPIE Immobilier/ALTO STEP – Le Bouscat (33) 

Simethis – Décembre 2018   9 

2.2. Zones humides  

Deux formations constituent des zones humides selon le critère de la végétation de 
l’arrêté du 24 juin 2008 (voir chapitre « Limites et difficultés). Il s’agit :  

- Zone humide rudérale (CB : 87.2 x 37.2) 
- Formation de jeunes saules (CB : 31.8) 

L’ensemble représente une surface de 26 m², soit 0,5 % de la surface totale de la 
zone d’étude. 

Figure 4 : Localisation des zones humides observées sur la zone d'étude 
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Figure 5 : Photographies des zones humides observées sur la zone d'étude: au Sud de l'ancienne gare en 
haut, et au Nord en bas. (Source Simethis) 
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2.3. Flore patrimoniale/envahissante 

Il n’a pas été observé d’espèces patrimoniales sur la zone d’étude.  

Les lotiers grêle et velu (Lotus angustissimus L., Lotus hispidus Desf. Ex DC.), 
espèces annuelles protégées à l’échelle régionale, visibles en Mai-Juillet, sont 
potentiellement présents, bien qu’ils n’aient pas été mentionnés lors des prospections 
réalisées en 2017 pour la ligne verte. 

La carte suivante localise l’ensemble des essences exotiques (herbacée, arbustives, 
et arborescentes) ainsi que les quelques essences locales arbustives observées (dans 
l’éventualité de leur intégration paysagère au projet). 

Figure 6 : Localisation des principales essences présentes sur le site, et espèces exotiques envahissantes 

Les espèces exotiques envahissantes sont bien représentées sur la zone d’étude 
(dont le substrat, les piétinements et l’absence de concurrence et d’entretien favorise le 
développement). On trouve donc :  

- Cinq espèces envahissantes avérées (selon A.Caillon, CBNSA, voir tableau 
suivant) : érable negundo, arbre à papillons, herbe de la pampa, bambou, aster 
à feuilles de saule. 

- Six espèces potentiellement envahissantes : cotonéaster, souchet robuste, 
févier d’Amérique, troène de Chine, raisin d’Amérique, séneçon du Cap. 
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Tableau 2 : Liste des plantes exotiques envahissantes observées sur le site1

Nom latin valide

(TAXREF 9.0)
Nom vernaculaire Famille

Rareté en

Aquitaine
Hiérarchie

Acer negundo L., 1753 Erable negundo Sapindaceae AC PEE avérée

Buddleja davidii Franch., 1887 Arbre à papillons Scrophulariaceae AC PEE avérée

Cortaderia selloana (Schult. &

Schult.f.) Asch. & Graebn., 1900
Herbe de la pampa Poaceae PC PEE avérée

Cotoneaster coriaceus Cotonéaster Rosaceae R PEE potentielle

Cyperus eragrostis Lam., 1791 Souchet robuste Cyperaceae C PEE potentielle

Ficus carica L., 1753 Figuier Moraceae AC

Foeniculum vulgare Mill., 1768 Fenouil commun Apiaceae C

Gleditsia triacanthos L., 1753 Févier d’Amérique Fabaceae R PEE potentielle

Ligustrum lucidum W.T.Aiton, 1810 Troène de Chine Oleaceae RR PEE potentielle

Phyllostachys aurea Bambou Poaceae R PEE avérée

Phytolacca americana L., 1753 Raisin d’Amérique Phytolaccaceae C PEE potentielle

Senecio inaequidens DC., 1838 Séneçon du Cap Asteraceae PC PEE potentielle

Symphyotrichum x salignum

(Willd.) G.L.Nesom, 1995

Aster à feuilles de

saule
Asteraceae AR PEE avérée

Légende : PEE : plante exotique envahissante. 
Rareté en Aquitaine : C : Commun ; AC : Assez commun ; AR : Assez rare ; R : Rare ; RR : Très rare 

Figure 7 : Séneçon du Cap (à gauche) et aster à feuilles de saule (à droite). (Source Simethis) 

                                             
1 D’après : CAILLON A. & LAVOUÉ M., 2016 – Liste hiérarchisée des plantes exotiques 

envahissantes d’Aquitaine. Version 1.0 – Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique. 33 pages 
+ annexes.
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III. FAUNE  

3.1. Espèces contactées 

Le lézard des murailles fréquente la zone d’étude. Il s’agit d’une espèce protégée à 
l’échelle nationale, bien qu’au vu de son abondance, elle ne constitue pas d’enjeu de 
conservation particulier. 

L’avifaune commune hivernante est présente (merles, mésanges à longue queue, 
mésanges charbonnières, étourneaux, etc.) : il ne s’agit pas d’espèces dont le statut de 
conservation est jugé préoccupant à l’heure actuelle. 

3.2. Chiroptères 

Un passage spécifique a été réalisé par le chiroptérologue de Simethis. Concernant 
les potentialités d’accueil pour les chauves-souris (tunnel sous l’ancienne gare), le site ne 
présente pas d’intérêt pour ce groupe, en dehors éventuellement des activités de chasse. 
Le souterrain ne constitue pas en effet de gîte potentiel, étant ouvert à tous les vents et 
dénué d’anfractuosités. 
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Figure 8 : Vue du souterrain de l'ancienne gare. Son plafond lisse sans anfractuosité n'est pas attractif 
pour les chauves-souris (Photos source Simethis) 

3.3. Autres potentialités d’accueil du site  

Le site, très réduit, en contexte très urbanisé, est peu favorable à l’accueil d’une 
faune patrimoniale. Les quelques ronciers et fourrés peuvent éventuellement être utilisés 
par certaines espèces pour la nidification, mais cela reste peu probable du fait de la taille 
réduite des formations, et de la fréquentation élevé de ce site, où la faune trouve peu de 
tranquillité.

La zone humide au Sud du tunnel, où de l’eau stagne, est peut-être utilisée au 
printemps par les amphibiens, mais elle est fortement dégradée (déchets, eutrophisation) 
et de taille très réduite, ce qui en fait un habitat de peu d’intérêt pour ce groupe. 

IV. SYNTHESE  

Les enjeux écologiques concernant ce site d’étude sont relatifs à :  

- La présence de deux zones humides au regard du critère de la végétation de 
l’arrêté du 24 juin 2008, de taille très réduite et dégradées ; 

- L’abondance d’espèces exotiques envahissantes (propagation à encadrer lors 
des travaux d’aménagement). 
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